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30-Qtieleé Pëtitioimirirés n'otit pas allégué que St.-Pacôm* fut une paroisBO,' -.•naiyMmp>#mfeht une

lyrtlité l'éputéc pai'oisse.

Réponse : Ceci est également incorrect en point de fait. (Voir la requête).

40 Que les allégués sont insuffisai'ts quant à Ixworth.

p...„«*^. ff, trois alléffués. quant à 8t.-Pacftmo, Mont-Garmel et Ixworth, ne forment qu'.one

.
^ Ton" séiie Sicc alfTs nuTont une conclusion commu le, qui s'expliquent facilement les uns

^HeHX^, '"4
nt àS3" i'est dit en termes exprés, qud devait y avoir un poil ù I^th et

lar les autres, x^.ian
,i„„„!„.>» „ „,.»«r nnt été nnvés de l'onoortunite de le taire.

se

P

t^^£ft ^eïï:: s;5ï,m;Tïest^r^t ur «u inintelligible
;
au cou-

n.iU i^l'anîm^n^ etil^ qu'I.worth formait paitio de Ste.-Anno. et que les electe.rrs y res,-

;S;;i^STS:-Au„c. 11^ lié nisue sur cette «l^ection ccnnme ^es au.e^^ ^I^^l'^'^^Zdent3 ont voté à Ste.-Auno. 11 a iie . ussue »u. c«..e objection comme sur les autres, et sans i^>'e
«/^^j'-f1^

aTa/^mH! a ad„,i, par consentement quil avait parfaitement compris cette objection, et d en a tuu

uadeé points préliminaires.

Sur la suffisance de cet allégué. voirClern, Law of Election, p. 2 à p. 0, et les minutes des pro-

cédés, viz :
.. (Jh^mbre de Comité N» 4,

Mercredi, 1." octobre 18.53.

" Ordonné oar le comité, sur motion des avocats et procureurs des pétitionna., s, et .lu conscrtement

."?o,recte de la cause, les objection/^uivantes comme tendant à invalulor 1 olectu.n, savou :

.. 10 Le manque de places de poil dans les paroisses St-Pacôme et Mont-Cunn,.!. ., le townsbii.

d'ixworth.
"

» 20 Le manque d'avis suffisants entre lejour de l'affiche Je la oroclamation de rofficior-r..pportem-

et le jour de la nomination.
"

.. 3" I.cmanqoo d'un aéput.;.officicr.ra,,portear dans la p.roi»cJoSt..L<,ui, Ji- Ka.noara.ka.
"

50 Q„a„. a„ p»,.-,, •^.'^'''^}-j^^-^!^^;^!':p^::^st^z^?s;^.

;i£;rJ°;S7rp;u!c%r;.;„rf;,™^^^
peine de nullité n'est pas prononcée, s'i' n'y a clause uTitante.

Nous nions posi^v^m^t^tte d o^u. Hi. loi ^^^^^^^^^^J^^^
IVuâtre son objet principal ^oici la venlablc doctnnc^

J^k- 1
^ ^^^j^^- Dw.rns,

S:ri;r Sà^uTSor^dl^&dSsr^:^.!, ^.l a, eth.sn0 1C5, ISO. ^is, 300. 307, 325,

332 3^2) 11 ft^t "b«"-^"- 4"« 1^ ^- 1=^ «!' 1^ 12e V., c. 27, est prohibitive.

70 Le membre siégeant à prétendu que, par la loi. St.-Pacûine n'avait pas droit à un poil.

St.-Pacûme est une paroisse de fait et tombe dans les dispositions de la 13e s.

80 On a cité des autorités pour prouver qu'en Angleterre l'él.cteur pojt voter .m il lui plaît
;
mais

il y a une loi expresse à cet effet. (Voir Wordsworth, appendice, p. IG^, .. G4, p. 107, s. OS).

90 Quant à la publication du déc. et d'érection de St.-Pacùme, l'on prétend que le certificat de pu-

bliçation aurait dû être produit.

Réponse: U. Bégln. p. IG, a prouvé qu'il n'y av«.t pas de certifi^; donc l'on n'eu pouvait pro-

duire ; donc la preuve testimoniale était admissible, et cette preuv., a eto faite.

100 Tous les élec^eurs ont voté, a dit le membre siégeant : cela n'a pas été prouvé bégaiement. Le

membre siégeant a cité à faux sur ce sujet la s. G4 do la 12e V ., c. ^7.

110 Le résultat a été changé; car les électeur., -
-'-^-J;;^:;^^!:^'^''

''"'"''"'"' '"

Pacôme et Ixworth, n'ont pas voté et nont pu voter, et par la s. 13 ne pc avaient vot. r.

w - , , •

',-->r>t n rnrf(in<i!î !p= termns; a faussement comparé le député
12" Quant au députe-, le nicmbro siege-ant a contomiu u- ilhu

uvéc lf'3 clercs ie poil.

Je sa compétence ou de ses îitlributions.

Solon, vol. 1., § VI, page 94.— La nullité des actes ou conventions so tire enc<He du défaut do

pouvoir de l'officier ministéiiel qui en est l'auteur.


